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AVENANT N°1  
A LA CONVENTION DÉPARTEMENTALE DE PARTENARIAT 

2025-2027 

FONDS DE SOLIDARITÉ POUR LE LOGEMENT 
« ÉNERGIE » 

- 
Octopus Energy 

Entre 

Le fournisseur Octopus Energy France, société par actions simplifiée à associé unique 
immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 803 248 467, dont le siège social est situé 6/8 
boulevard Haussmann, 75009 Paris, représentée par Vincent MAILLARD, Président, dûment 
habilité à signer la présente Convention 
Ci-après désigné « Octopus Energy », 

D’une part, 

ET 

Le Département de Seine-et-Marne, représenté par son président Jean-François 
PARIGI, agissant en exécution de la décision du Conseil départemental du 1er juillet 2021 
déléguant au Président du Conseil départemental la gestion du Fonds de Solidarité pour le 
Logement, est dûment autorisé à signer le présent avenant à la Convention, 

Ci-après désigné « le Département » 

D’autre part, 

Ci-après dénommés ensemble les « Parties » et individuellement la/une « Partie ». 
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TITRE 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
 
Le présent avenant a pour but de modifier l’article 15 de la convention 2025-2027 entre le 
département de Seine et Marne et Octopus Energy au titre de l’année 2026. 
 
 

TITRE 2 : DISPOSITIONS DE L’AVENANT 
 
 
L’article 15 de la convention initiale « Montant des dotations » est complété, comme suit : 

 
« Octopus Energy contribue au FSL à hauteur de 10 000 € au titre de l’année 2026. » 
 

 
TITRE 3 – DISPOSITIONS NON MODIFIEES 

 
 
Les dispositions de la convention initiale non modifiées par le présent avenant demeurent 
applicables. 
 

 
TITRE 4 – DATE D’EFFET DE L’AVENANT 

 
 
Le présent avenant prendra effet à compter du 1er janvier 2026. 
 
Fait à Paris, le  
 
en 2 (deux) exemplaires originaux, les Parties déclarant avoir pris connaissance du règlement 
intérieur du FSL. 

  
 
Pour Octopus Energy     Pour le Département  
Vincent MAILLARD             
Le Président      
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CONVENTION DEPARTEMENTALE DE PARTENARIAT 
POUR LA GESTION DU DISPOSITIF  

« SOLIDARITE ENERGIE » 
DES FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT 

ENGIE 
2026 / 2028 

ENTRE : 

Le Conseil Départemental De la Seine et Marne, 12 rue des Saint-Pères 77000 MELUN, représenté par le 
Président du Conseil Départemental Monsieur Jean-François PARIGI, dûment habilité à signer la présente 
convention,  

Ci-après désigné : « le département », 

D’une part, 

ET : 

ENGIE, Société anonyme au capital de 2 435 285 011 euros, ayant son siège social Tour T1 - 1 place Samuel 
de Champlain – Faubourg de l’Arche - 92930 Paris La Défense cedex, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Nanterre sous le n° 542 107 651, représentée par Monsieur Alexis JOIRE, Directeur 
Relations Externes – Direction Grand Public - Bu France BtoC, agissant en vertu des délégations de pouvoirs 
qui lui ont été consenties, 

Ci-après désigné « ENGIE », 

D’autre part. 

Il est convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 

Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de l'inadaptation de ses 
ressources ou de ses conditions d'existence, peut bénéficier d’une aide de la collectivité pour accéder à un 
logement décent et indépendant ou s'y maintenir, y étant inclus l’accès à un minimum d'énergies. 

A cette fin, les Fonds de Solidarité pour le Logement (ci-après dénommés : « FSL ») comportent un volet 
« Solidarité Energie » destiné à apporter une aide aux ménages en situation de précarité, afin de préserver ou 
garantir leur accès à l’électricité et/ou au gaz. 

En tant que fournisseur d’énergie, ENGIE contribue à ce dispositif « Solidarité Energie » au titre de ses missions 
de Service Public et de sa politique de Solidarité. Afin de mettre en œuvre cette contribution, le Décret 2008-
780 « relatif à la procédure applicable en cas d’impayés des factures d’électricité, de gaz, de chaleur, et 
d’eau » prévoit qu’une convention soit conclue entre le département et les représentants des fournisseurs de 
gaz et d’électricité. 
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TITRE 1 – CADRE DE LA CONVENTION 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser :  
 
-  le montant et les modalités de la participation financière d’ENGIE, 
-  la nature et les conditions de mise en œuvre des aides aux ménages en situation de précarité  
 
Cette convention n’est pas exclusive de conventions conclues par le département avec d’autres fournisseurs 
d’énergies. 
 
 
Article 2 – Règlement Intérieur 
 
Cette convention est accompagnée en Annexe 1 du Règlement Intérieur FSL (RI) en vigueur.  
 
 

TITRE 2 – ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
 
 
Article 3 – Bénéficiaires  
 
Tout client particulier titulaire d’un contrat de fourniture d’énergie avec la société ENGIE est éligible au dispositif 
FSL sous réserve du respect des critères définis par le Règlement Intérieur du département. 
 
 

TITRE 3 - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
 
Article 4 – Montant et conditions de versement 
 
Le versement de la dotation financière d’ENGIE au FSL est subordonné à la signature de la présente 
convention. 
 
En début d’année et au plus tard le 30 juin, ENGIE fera connaître par courrier, le montant de sa participation 
financière qui sera versée au Fonds de Solidarité Logement pour l’année civile en cours. 
Une fois informé du montant de la participation d’ENGIE, l’organisme chargé de la collecte et de la gestion du 
FSL adressera à ENGIE un appel de fonds du montant correspondant accompagné d’un IBAN.  
  
Le versement sera effectué à l’organisme bénéficiaire suivant :  
INITIATIVES 77 49/51 avenue Thiers 77000 MELUN 
 
L’appel de fonds sera adressé par mail à l’adresse suivante : facture@demat.engie.com 
Et en copie : contact-solidarite-offredemarche.esa1@engie.com et Delphine.chateau@engie.com 
 
Ce document devra être libellé au nom d’ENGIE et comporter : 

• Votre numéro de SIRET, 
• Le numéro de commande qui vous sera communiqué, 
• Le montant de la dotation financière. 

 
 
 

TITRE 4 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 
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Article 5 – Actions préalables à la saisine du FSL  
 
Le département s’engage à assurer la publicité des adresses et des moyens par lesquels le FSL peut être saisi 
ainsi que celle de son règlement Intérieur.  
  
Afin qu’ENGIE puisse informer ses clients, le département fournit les coordonnées (adresse, téléphone) du 
service à contacter.   
  
Pour permettre à ENGIE de transmettre au département les informations relatives aux clients aidés ou 
bénéficiaires du chèque énergie faisant l’objet d’une relance pour défaut de règlement de leur fourniture 
d’énergies, ou faisant l’objet d’une réduction de fourniture d’électricité ou d’une coupure pour impayé et non 
rétablie dans un délai de 5 (cinq) jours, le département doit fournir à ENGIE l’adresse courriel du service à 
informer (Annexe 2). 
 
Le département informera immédiatement l’interlocuteur d’ENGIE de toute modification de cette adresse via 
l’adresse courriel suivante : contact-solidarite-offredemarche.esa1@engie.com. Afin de pérenniser la validité 
de cette adresse mail, l’usage d’adresse générique est à privilégier. 
 
Article 6 – Traitement des données personnelles des clients 
 
Les termes commençant par une majuscule dans le présent article ont le sens qui leur est donné dans les Lois 
de Protection des Données personnelles, à savoir le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement et du Conseil du 
27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des Données à Caractère 
Personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après le « Règlement européen » ou « Règlement 
2016/976 ») ; ainsi que toute législation ou règlementation relative à la protection des Données Personnelles 
applicable aux Traitements effectués en application du présent contrat.  
  
Chaque Partie met à disposition, de son cocontractant et autorise ce dernier à traiter aux fins de réalisation des 
services dans le cadre de la convention, des données, fichiers, etc., de quelque nature que ce soit et sous 
quelque forme que ce soit, constituant des Données Personnelles, dans les conditions décrites ci-dessous. 
Les Parties s’engagent à agir conformément aux Lois de Protection des Données Personnelles et des 
recommandations de l’autorité de contrôle compétente, à savoir la CNIL. 
 
Les Responsables du/des Traitement(s) mis en place sont les suivants :   
 

• ENGIE SA est présent sur 3 grandes activités l’électricité, le gaz et les services à l’énergie.  
• Le département exerce la compétence "Fonds de Solidarité Logement » sur les communes relevant de 
son territoire. 
 

Dans ces circonstances, les Parties reconnaissent que chacune d’elles est seule responsable des Traitements 
qu’elle met en place dans le cadre des relations contractuelles qui les lient.  
 
Le Traitement mis en œuvre par ENGIE SA ayant pour objet la transmission par ENGIE des données clients 
particuliers en vue de l’octroi d’une aide de la collectivité sera composé du type de données des personnes 
concernées suivants :   

 Les références de son contrat, 
 Son nom, 
 Son prénom,  
 Son adresse,  
 Le montant de la dette, 
 Le type d’énergie. 

 
ENGIE SA indique qu’elle transmettra ou permettra l’accès à ces Données Personnelles au personnel du 
département ayant un accès sécurisé au portail ENGIE Solidarité https://servicessociaux.engie.fr 
Le Traitement mis en œuvre par le département ayant pour but d’octroyer ou non des aides aux paiements 
des factures des clients particuliers sera composé du type de données suivants :   

 Le nom,  
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 Le prénom, 
 Le numéro de son compte de contrat d’énergies, 
 Le montant de l’aide accordée. 

Le département indique qu’il transmettra ou permettra l’accès à ces Données Personnelles aux collaborateurs 
d’ENGIE chargés du traitement de ses demandes. 
 
Conformément au Contrat et au titre de la mise en place de leur finalité respective, chacune des Parties 
s’engage à agir conformément aux Lois de Protection des Données Personnelles, en veillant à :  
 
• Adopter toutes les mesures techniques et organisationnelles consistant à adapter de manière optimale 

pour garantir les exigences de la règlementation en matière de protection des Données Personnelles et 
en fonction des règles de l’art le niveau tant de sécurité que de confidentialité de la nature des 
Données Personnelles traitées ;   

• Mettre en place des mesures de sécurité ou les améliorer ; étant entendu que chaque Partie est 
responsable de la sécurité et de la confidentialité des informations et des Données 
Personnelles contenues dans leur base de Données respective ;  

• Mettre en place une procédure interne en cas de violation des Données Personnelles et informer l’autre 
Partie de toute violation en matière de protection des Données Personnelles, dès lors qu’elle porte sur les 
Traitements décrits ci-dessus, et, le cas échéant, notifier à l’autorité de contrôle compétente en matière de 
protection des données personnelles ainsi qu’aux personnes concernées toutes violations de Données 
Personnelles ;  

• En cas de transfert en dehors de l'Union européenne vers un pays ne bénéficiant pas d'une décision 
d'adéquation au sens de l'article 45 du RGPD, s'assurer du respect des recommandations du Comité 
Européen de la Protection des Données (CEPD) 01/2020 sur les mesures qui complètent les instruments 
de transfert destinés à garantir le respect du niveau de protection des données à caractère personnel de 
l’UE et 02/2020 sur les garanties essentielles européennes pour les mesures de surveillance. Dans le cas 
où la signature de Clauses Contractuelles Types serait nécessaire conformément à l'article 46 du RGPD, 
s'assurer de la bonne application de la mise à jour desdites clauses du 4 juin 2021, et notamment de 
l’utilisation du bon Module suivant la relation juridique en présence ; 

• Fixer la ou les durées de conservation nécessaires des Données Personnelles au regard de la finalité de 
leur Traitement, ainsi que déterminer les modalités de leur archivage ou d’effacement à l’expiration de ces 
délais ;  

• S’assurer que les mentions d’information destinées aux personnes concernées contiennent l’ensemble 
des catégories d’information requises par la réglementation relative à la protection des 
Données Personnelles ; 

• Mettre en place des mesures permettant de respecter les droits des personnes concernées et notamment 
un système de gestion des réclamations par les personnes concernées, en vue de l’exercice de leurs 
droits ;   

• Coopérer avec les/l’autorité(s) de contrôle compétente(s) en matière de protection des 
Données Personnelles ;  

• S’informer mutuellement sans délai de toute opération de contrôle diligentée au sein des locaux ou de 
ceux de l’un de leurs Sous-traitants, dès lors qu’elle porte sur les Traitements précités. 

 
Les Parties ont convenu d’un commun accord de désigner comme point de contact :  
 

Pour ENGIE : rgpd.dgp@contact-particuliers.engie.fr ou dpo@engie.com 
Pour le département : dpd@departement77.fr 
 

Au regard de ce qui précède, les Responsables du Traitement déclarent et reconnaissent avoir une pleine et 
entière connaissance que, s’ils venaient à traiter des Données à caractère personnel d’une manière autre que 
celle définie dans le cadre du présent Contrat, ils seraient alors considérés, au sens de la réglementation 
relative à la protection des Données à caractère personnel, comme Responsables de Traitement de ces 
nouveaux traitements et seraient, en conséquence, soumis aux obligations afférentes prévues par la 
règlementation applicable.   
Le Client garde l’entière propriété des Données qu’il a fournis au Prestataire.  
  
A l’échéance du Contrat, le Client garde à sa disposition l’ensemble des Données, mises à jour et enrichies 
depuis la date d’entrée en vigueur du Contrat.  
 
Article 7 – Instruction des demandes 
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Le département veille à ce que le délai entre la réception d’une demande d’aide (saisine du service par le 
demandeur ou son représentant) et la notification de la décision ne dépasse pas 2 (deux) mois, sauf cas 
exceptionnels qui seront alors communiqués à ENGIE. 
 
Toutes les correspondances relatives à l’instruction des demandes d’aides et à la préparation des commissions 
sont transmises à ENGIE uniquement via notre portail internet solidarité à l’adresse suivante : 
https://servicessociaux.engie.fr 
 
Le traitement des préparations d’ordre du jour de commission est automatisé, un délai de 48H est nécessaire 
pour la mise à disposition des résultats sur nos portails internet Solidarité. 
 
Et par courriel pour les contrats Happ-e : fsl@service-clients.happ-e.fr 
 
Article 8 – Après décision du FSL 
 
Le département est garant de la validité et du respect des décisions d’attribution des aides. Les décisions sont 
notifiées dans la semaine à ENGIE via notre portail internet solidarité à l’adresse suivante :  
https://servicessociaux.engie.fr 
 
Et par courriel pour les contrats Happ-e : fsl@service-clients.happ-e.fr 
 
Le bordereau de décision fait apparaître : le nom, le prénom, le numéro de son compte de contrat d’énergies, 
le montant de l’aide accordée. 
 
Article 9 – Mandatement 
 
Le gestionnaire du fonds assure le mandatement des sommes allouées directement à ENGIE, à une fréquence 
la plus rapprochée possible des décisions des commissions d’attribution. Un bordereau récapitulatif des 
bénéficiaires est annexé à chacun des mandatements. Ce bordereau précise pour chaque bénéficiaire : son 
nom, prénom, adresse complète, compte de contrat et montant de l’aide.  
 
 

TITRE 5 - ENGAGEMENTS D’ENGIE 
 
 
Article 10 – Actions préalables à la saisine du FSL 
 
Selon les cas, ENGIE s’engage à : 
 

o Proposer au débiteur un échelonnement de créance avant de l’orienter vers le FSL, 
 
o Accepter tout acompte proposé par les débiteurs, 
 
o Fournir au débiteur toute information utile sur le FSL et son mode de saisine, 
 
o Informer, dans son deuxième courrier de relance, les clients que : 
 

- la fourniture d’énergies (électricité, gaz) ne peut être interrompue dans leur résidence principale 
pendant la période hivernale comprise entre le 1er novembre de chaque année et le 31 mars de l’année 
suivante, 

 
- la fourniture d’électricité ne peut être réduite, durant la période hivernale comprise entre le 1er 

novembre de chaque année et le 31 mars de l’année suivante, pour les clients bénéficiant du chèque énergie. 
 
o Ne pas interrompre la fourniture d’énergies sans procéder à une tentative de contact préalable, à défaut 

de contact physique ou téléphonique, le client sera informé par courrier, 
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Les moyens de paiement disponibles (autre que le prélèvement automatique) sont indiqués dans les conditions 
générales de vente d’ENGIE. Les prélèvements automatiques des plans d’apurement se feront exclusivement 
sur un compte bancaire, postal ou d’épargne. 
 
Article 11 – Instruction des demandes 
 
ENGIE s’engage à : 
 

o Fournir aux services instructeurs les éléments nécessaires au traitement des demandes d'aides dans 
le respect de la réglementation sur la protection des données personnelles et la loi informatique et libertés, 

 
o Maintenir l’alimentation en énergie du client jusqu’à la notification de la décision du FSL, conformément 

aux modalités prévues par le décret n° 2023-133 du 24 février 2023 relatif à la période minimale d'alimentation 
en électricité et modifiant le décret n° 2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas 
d'impayés des factures d'électricité, de gaz, de chaleur et d'eau. 

 
o Proposer un plan d’apurement selon les règles de gestion en vigueur d’ENGIE. 

 
Article 12 – En cas d’interruption de fourniture 
 
Lorsque le client a fait l’objet d’une interruption de fourniture d’énergies ou d’une réduction de puissance 
électrique suite au non-paiement d’une facture, le travailleur social qui instruit la demande d'aide sociale peut 
contacter ENGIE via son portail internet solidarité (ou par téléphone) pour définir les conditions financières de 
rétablissement selon les règles de gestion en vigueur d’ENGIE. 
 
Lorsqu’un accord est trouvé avec le travailleur social sur l’apurement de la dette, ENGIE s’engage à transmettre 
dans un délai de 1 (un) jour ouvré au(x) distributeur(s) d’énergie(s) une demande pour rétablir la fourniture. 
 
Article 13 – Après décision favorable du FSL 
 
ENGIE s’engage à : 
 

o Proposer systématiquement à ses clients ayant bénéficié d’une aide du FSL, des modalités adaptées 
pour le paiement du solde éventuel de la dette (plan d’apurement), conformément au cadre règlementaire en 
vigueur, 

 
o Activer le dispositif de protection contre la réduction de la fourniture d’électricité pendant la période 

hivernale. 
 

Article 13bis – Cas d’une demande d’un travailleur social sans demande d’aide 
 
ENGIE pourra proposer un plan d'apurement selon les règles de gestion en vigueur d’ENGIE. En cas de refus 
du client, la dette devient en totalité immédiatement exigible. 
 
Article 14 – Informations à destination du département 
 
ENGIE s’engage à : 
 

o Transmettre au département la liste des clients aidés par le FSL dans les 12 (douze) derniers mois ou 
bénéficiaires du chèque énergie qui font l’objet d’une première relance pour défaut de règlement de leur 
fourniture d’énergies,  
 
o Envoyer par courriel au département la liste des clients faisant l’objet d’une réduction de fourniture ou 

d’une coupure pour impayé non rétablie dans un délai de 5 (cinq) jours. 
 
ENGIE transmet les données nécessaires à l'appréciation de la situation du client pour une prise en charge 
éventuelle :  
 

 Les références de son contrat, 
 Son nom, 
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 Son prénom,  
 Son adresse,  
 Le montant de la dette, 
 La date de la dette, 
 La date de la coupure ou de la pose du limiteur, 
 Le type d’énergie. 

 
 

TITRE 6 – SUIVI ET EVALUATION DU FSL 
 
 
Article 15 – Suivi de la convention 
 
Pour la mise en œuvre et le suivi de la présente convention, les signataires désignent comme interlocuteurs : 
 

Pour le département :     
Madame Nathalie GREGOIRE, agissant en qualité de correspondant convention FSL  
01-64-14-61-61 - nathalie.gregoire@departement77.fr 

ou 
Madame Catherine BOURDON agissant en qualité de Cheffe du Service Habitat 
Coordonnées téléphoniques : 01-64-14-56-24  
Adresse courriel : catherine.bourdon@departement77.fr 

 
Pour ENGIE Direction Grand Public :   
Madame Delphine CHATEAU – 06-72-96-90-78 
delphine.chateau@engie.com ou contact-solidarite-offredemarche.esa1@engie.com  
 
Pour happ-e : fsl@service-clients.happ-e.fr 

 
 
Article 16 – Suivi des aides 
 
Un rapport concernant le volet énergie du FSL sera réalisé, à minima 1x/an par le gestionnaire du fonds, par 
nature de contrat et adressé à ENGIE pour l’ensemble du département. Il fournit une consolidation des 
bordereaux de versement et comporte :  
 

o Le nombre de dossiers présentés,  
o Le nombre de dossiers aidés par type d’aides (subvention / prêt), 
o Le montant des aides accordées par type d’aides (subvention / prêt). 

 
 

TITRE 7 - MISE EN OEUVRE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
 
Article 17 – Date d’effet et durée de la convention 
 
La présente convention prend effet au 1er janvier 2026 pour une durée de 3 (trois) ans. 
 
A l’échéance du terme, toute prolongation du partenariat entre ENGIE et le département devra faire l’objet d’une 
nouvelle convention signée par les Parties. 
 
Article 18 – Avenants et révision de la convention 
 
Toute modification législative ou réglementaire de nature à impacter la convention, fera l’objet d’un avenant 
signé entre les parties. Le changement des règles relatives à la dotation entrainera la conclusion d’un avenant 
séparé. 
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Article 19 – Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de ses engagements respectifs fixés dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein-droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de 
3 (trois) mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de résiliation, le département reversera à ENGIE le reliquat de sa dotation. 

Article 20 – Clause attributive de compétence 

En cas de différend, les parties s’attacheront à trouver un règlement amiable et n’exerceront de recours 
contentieux qu’en cas d’échec des tentatives de conciliation.  

Les litiges nés de l’application ou de l’interprétation des clauses de la présente convention sont de la 
compétence du Tribunal Administratif de Melun.  

Fait à 
Melun, le  

en 2 (deux) exemplaires originaux, les parties déclarant avoir pris connaissance du règlement intérieur du FSL. 

Pour ENGIE  Pour le Département de Seine et Marne 
Le Directeur Relations Externes Le Président du Conseil Départemental 

Monsieur Alexis JOIRE     Monsieur Jean-François PARIGI  
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Annexe 2 à la convention : 

Adresse d’envoi des listes de clients faisant l’objet d’une relance pour défaut de règlement de leur 
fourniture d’énergies ou faisant l’objet d’une réduction de fourniture ou d’une coupure pour impayé et 

non rétablie dans un délai de 5 jours 

sylvie.legrand@departement77.fr 

Annexe à le décision n°2026/022/DGAS/DIHCS

92/92
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Route départementale numéro 210 - LA GRANDE-PAROISSE & FORGES
Abaissement de la vitesse à 70 km/h.

FO
RG

ES

LA
 G

RA
N

D
E-

PA
RO

IS
SE

Limites communales
Routes départementales

B33 à poser
Cumul : 17504

PR + Abs : 18 + 366
Coordonnées : X=694915 / Y=6813182

70

B14 à poser + A1a à conserver
Cumul : 17504

PR + Abs : 18 + 366
Coordonnées : X=694915 / Y=6813182

70

B14 «70» à poser
Cumul : 16956

PR + Abs : 17 + 802
Coordonnées : X=694380 / Y=6813114

70

Intersection
Cumul : 17160

PR + Abs : 18 + 22
Coordonnées : X=694584 / Y=6813112

SiloSi
lo

Si
lo

Présignalisation à poser
Cumul : 17315

PR + Abs : 18 + 177
Coordonnées : X=694740 / Y=6813114

Silo

Présignalisation à poser
Cumul : 17007

PR + Abs : 17 + 853
Coordonnées : X=694432 / Y=6813114
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Objet : 
Implantation panneau 
 
Route : 
RD 25 
 
Communes concernées : 
Faremoutiers / Touquin 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

DIRECTION DES ROUTES 

ARRETE DR n° 2026-00037-T 

Arrêté spécifique règlementant temporairement la circulation sur la Dl04 du PR 1+0380 au PR 
1 +0580, sur le territoire de la commune de Moret-Loing-et-Orvanne. 

Le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne 

Vu le Code de la route, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L.3221-4, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 

Vu l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié concernant la signalisation temporaire (8ème 
partie de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière), 

Vu le dossier d'exploitation, 

Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de Moret-Loing-et-Orvanne, 

Vu l'avis réputé favorable du Commissaire de police de la Circonscription d'agglomération de 
FONTAINEBLEAU, 

Vu l'arrêté n°2025/00064/DGAR/DRH en date du 05/06/2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal LEJEUNE, 

Considérant que les travaux conduits par la cociété SAS SMB pour le compte de SNCF RESEAU 
sur la D 104 du PR 1 +0380 au PR 1 +0580 dans le sens croissant, sur le territoire de la commune de 
Moret-Loing-et-Orvanne, nécessitent de prendre des mesures temporaires de restrictions à la 
circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers de la route et des agents exécutant les travaux, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Routes, 

ARRÊTE 

Article 1 

À compter du vendredi 20 février 2026 à 8h00 jusqu'au vendredi 19 avril 2026 à 18h00, la 
circulation est réglementée sur la D104 du PR 1+0380 au PR 1+0580 dans le sens croissant, sur le 
territoire de la commune de Moret-Loing-et-Orvanne. 

Article 2 

Les mesures d'exploitation mises en place du vendredi 20 février 2026 08h00 au vendredi 19 avril 
2026 à 18h00, 24h/24 7/7, sont les suivantes: 

- La circulation est gérée via un alternat par feux, sur une longueur maximum de 200 mètres. 
- La vitesse est limitée à 70 km/h à l'approche du chantier puis 50 km/h dans la zone de l'alternat. 
- Les dépassements sont interdits. 

Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 112



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 113



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 114



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 115



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 116



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 117



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 118



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 119



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 120



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 121



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 122



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 123



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 124



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 125



Publication n° 13 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 20 février 2026 Page 126



Nature de l’opération :

 Adresse du Chantier : 

 Durée : 

 Maitre d’ouvrage : 

 Maitre d’oeuvre : 

D5D - Super U Coupvray 

Déchargement d’un poste de Transformation 

CAUVAS

ELECTRA

1 J

Légende :

Hommes Traffic

Cônes + lisses

Route Barrée

Zone d’intervention

Palissades

Sens de déviation

Grue

Sens de circulation

Fermeture de la Rue D5D
à l’angle de la rue des Labours 

Fermeture de la Rue D5D
à l’angle de l’Avenue du 27 Aout 1944 

D934

Bd de l’europe
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Ministère chargé 
des transports

Demande d’arrêté de police de la circulation 
Code de la route L411-1 à L411-7

Code général des collectivités territoriales L2213-1 à L2213-6.1 

Gestionnaires des réseaux routiers

 N° 14024*01 

Le demandeur 	 Particulier     Service public     Maître d’œuvre ou conducteur d’opération     Entreprise 

Nom : .............................................................................................................................................. Prénom : ......................................................................................................................................

Dénomination : ........................................................................................................................ Représenté par : ....................................................................................................................

Adresse  Numéro : ...........................  Extension : ..........................  Nom de la voie : .................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal       Localité : .........................................................................................  Pays : ............................................................................................................

Téléphone                Indiquez l’indicatif pour le pays étranger :    

Courriel : ......................................................................................................................................@........................................................................................................................................................

Si le bénéficiaire est différent du demandeur

Nom : ..............................................................................................................................................   Prénom : ...................................................................................................................................

Adresse  Numéro : ...................  Extension : ........................   Nom de la voie : .......................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal       Localité : .........................................................................................  Pays : ............................................................................................................

Téléphone                Indiquez l’indicatif pour le pays étranger :    

Courriel : ......................................................................................................................................@..........................................................................................................................................................

Localisation du site concerné par la demande

Voie concernée : Autoroute  n° .................... Route nationale n° .................... Route départementale n° ...................  Voie communale n° ....................

Hors agglomération     En agglomération 

Point de Repère (PR) routier d’origine d’application : .......... + ..........  Point de Repère (PR) routier de fin d’application : .......... + ......... 

Adresse  Numéro : ...................  Extension : ........................   Nom de la voie : .......................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal       Localité : .......................................................................................................................................................................................................................

Nature et date des travaux

Permission de voirie antérieure :  Oui      Non     Si oui indiquer la référence : ......................................................................................................................

Description des travaux : ................................................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Date prévue de début des  travaux :              Durée des travaux (en jours calendaires) :      

Réglementation souhaitée 

Durée de la  réglementation (en jours calendaires) :    Date de début de réglementation             

Restriction sur section courante	   Restriction sur bretelles      

Sens de circulation concerné : 	Deux sens de circulation	 	 Sens des Points de Repères (PR) croissants	

		 Sens des Points de Repères (PR) décroissants 	 Fermeture à la circulation	 	

			   Basculement de circulation sur chaussée opposée	

Circulation alternée : 	 Par feux tricolores		  	 Manuellement 
Restriction de chaussée :

Neutralisation de la bande d’arrêt d’urgence (BAU)		  	 Empiètement sur chaussée    largeur de  voie maintenue     

Suppression de voie 	    nombre de voie(s) supprimée(s)    
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Interdiction de :
Circuler	 Stationner	 Dépasser 

Véhicules légers	 véhicules légers	 véhicules légers	

poids lourds	 poids lourds	 poids lourds	

Vitesse limitée à :     km/h

Itinéraire de déviation (à préciser par sens) :
..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Autres prescriptions :
..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

La pose, le maintien ou le retrait de la signalisation spécifique au chantier sont effectués par : 

Le demandeur   Une entreprise spécialité 
Nom : .............................................................................................................................................. Prénom : ............................................................................................................................

Dénomination : ........................................................................................................................ Représenté par : ..........................................................................................................

Adresse  Numéro : ...........................  Extension : ..........................  Nom de la voie : .......................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal   Localité : .........................................................................................  Pays : ..................................................................................................

Téléphone   Indiquez l’indicatif pour le pays étranger : 

Courriel : ......................................................................................................................................@................................................................................................................................................

Pièces jointes à la demande

Afin de faciliter la compréhension et l’instruction du dossier, la demande d’arrêté est accompagnée d’un dossier comprenant :

Une notice détaillée avec notamment l’évaluation de la gêne occasionnée au usagers 

Plan de situation 1/10 ou 1/20 000ème  	 Plan des travaux  1/200 ou 1/ 500ème  	 Schéma de signalisation 

Itinéraire de déviation 1/2 000 ou 1/5 000ème 

J’atteste de l’exactitude des informations fournies 

Fait à : ... Le : 

Nom : ......................................................................... Prénom : ..................................................................... Qualité : ......................................................................................................

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée  relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de  rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire.
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Nature de l’opération :

 Adresse du Chantier : 

 Durée : 

 Maitre d’ouvrage : 

 Maitre d’oeuvre : 

Echelle : 

D5D - Super U Coupvray 

Déchargement d’un poste de Transformation 

CAUVAS

ELECTRA

1/2001 J

Légende :

Homme Trafic

Cônes + lisses

Route Barrée

Neutralisation 
de stationnement Zone d’intervention

Grue 150T

Chantier Super U

Déchargement d'un poste de transformation

Fermeture de la Rue D5D
à l’angle de l’Avenue du 27 Aout 1944 

Fermeture de la Rue D5D
à l’angle de la rue des Labours 
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